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OBJET : DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE A LA GESTION ET A L'EXPLOITATION DU 
CASINO MUNICIPAL - CHOIX DU DELEGATAIRE ET AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA 
CONVENTION

Le. 20 juin 2016 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 14/06/2016, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame 
Odile BONTHOUX, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Lucien-Alexandre
CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Monsieur Gerard DELOCHE,
Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele 
EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS 
MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-
Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules
SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame 
Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Christine BERNARD à Madame Reine MERGER, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur 
Gerard DELOCHE, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Jules SUSINI, Madame Danièle BRUNET à 
Madame Sylvaine DI CARO, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET à Madame Gaelle LENFANT, 
Madame Charlotte DE BUSSCHERE à Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Philippe DE SAINTDO à 
Madame Charlotte BENON, Monsieur Sylvain DIJON à Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Laurent 
DILLINGER à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Coralie JAUSSAUD à Madame 
Karima ZERKANI-RAYNAL, Monsieur Claude MAINA à Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Irène 
MALAUZAT à Madame Danielle SANTAMARIA, Monsieur Jean-Marc PERRIN à Monsieur Gilles 
DONATINI, Madame Liliane PIERRON à Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Catherine ROUVIER à 
Monsieur Raoul BOYER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Madame Souad HAMMAL. 
Secrétaire : Stéphane PAOLI

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BRAMOULLÉ
CO-RAPPORTEUR(S) : M. CHAZEAU Maurice 

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE A LA GESTION ET A 
L'EXPLOITATION DU CASINO MUNICIPAL - CHOIX DU DELEGATAIRE ET 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION- Décision du Conseil

Mes chers collègues,

Par délibération n°2015-133 du 20 avril 2015, le Conseil Municipal a approuvé le principe du
renouvellement de l'exploitation et de la gestion du Casino Municipal par voie de délégation
de service public, ainsi que le contenu du cahier d'objectifs définissant ses principales carac-
téristiques.

La Ville  d'Aix-en-Provence,  souhaite  d'une part,  maintenir  sur  son territoire  l'exploitation
d'une activité  de  casino pour les  jeux de hasard,  et  d'autre part,  continuer  de  développer
d'autres activités de loisirs qui participent du rayonnement et du développement touristique et
culturel de la commune, la convention d'exploitation et de gestion du casino actuelle signée le
15 juillet 1998 avec la S.C.M.A.T, arrivant à expiration au 31 octobre 2016.

Cette convention a été conclue concomitamment avec un bail emphytéotique administratif si-
gné entre la commune et la S.C.M.A.T pour une durée de 30 ans soit jusqu'au 15 juillet 2028,
étant donné la construction à cette époque, de l'équipement par le groupe PARTOUCHE et la
durée nécessaire à l'amortissement de l'investissement de départ.



Il convient de souligner qu'avec un produit brut des jeux de 45 914 937 € au 31/10/2015 (der-
nier exercice clos), cet établissement se positionne à la 2ème place dans le classement des ca-
sinos Français.

I/  ORGANISATION  DE  LA  PROCEDURE  DE  PUBLICITE  ET  DE  MISE  EN
CONCURRENCE

A cet effet, un avis d’appel public à la concurrence n°2015-19 a été adressé à la presse le
29/04/2015, afin de lancer une nouvelle procédure de publicité et de mis en concurrence. Les
publications ont eu lieu aux dates suivantes :

Sites Mairie……………………..............le 29/04/2015

BOAMP……………………………… le 29/04/2015

JOUE……………………………………le 02/05/2015

La Provence…………………………….le 05/05/2015

Le Journal des Casinos…………… ….le 07/05/2015

La date limite de réception des candidatures avait été fixée au 16 juin 2015 12 h 00.

A l'issue de cette consultation, un candidat a remis sa candidature : la SOCIETE DU CASI-
NO MUNICIPAL D'AIX THERMAL (S.C.M.A.T) du GROUPE PARTOUCHE, actuel délé-
gataire dans le cadre du contrat en vigueur.

La Commission de Délégation de Service Public réunie le 2 juillet 2015 a examiné et a pro-
posé de retenir la candidature de la S.C.M.A.T.

J'ai décidé de me conformer à cet avis et en application des dispositions de l'article L.1411-1
du Code Général des Collectivités Territoriales, un document programme a été adressé le 8
juillet 2015 à la SCMAT à laquelle j'ai demandé de me faire parvenir une offre avant le 14 oc-
tobre 2015.

La S.C.M.A.T a remis son offre le 14 octobre 2015.

Le 22 octobre 2015, la Commission de Délégation de Service Public a procédé à l'ouverture
de l'offre et a confié celle-ci aux services municipaux compétents pour analyse.

Cette étude a notamment été axée sur les critères définis dans le cahier d'objectifs adopté par
le Conseil Municipal dans sa séance du 20 avril 2015 précitée et qui se déclinaient comme
suit :

1) Qualité technique de l’offre     :



Ce critère est scindé en deux parties conformément au cahier d'objectifs de la procé-
dure :

a) Les aménagements intérieurs du casino, la maintenance des équipements, ainsi que le
gros entretien et renouvellement de ces derniers.

Auxquels viennent s'ajouter les aménagements extérieurs proposés par le candidat hors
option technique.

b) Une option technique demandée par la Ville et relative à l'utilisation de la zone libre de
toute construction, concernant en principal la parcelle cadastrée CM 0035 sur laquelle
se situe le casino, et sur une emprise plus réduite la parcelle cadastrée CM 0034. L'af-
fectation de cette zone libre devant présenter un caractère complémentaire à l'exploita-
tion du casino, la ou les propositions du candidat étant soumises à la libre appréciation
de la commune qui pouvait soit y donner suite, soit ne pas y donner suite, et retirer
cette zone du périmètre de la délégation de service public.

2) Qualité de l’offre concernant les modalités d’exploitation du complexe de loisirs     :

Programmation  artistique,  spectacles,  actions  de  développement  touristique,
événementiel,restauration proposée.

3) Qualité financière de l’offre     :

Participation financière du casino au titre de l’effort  artistique (Manifestations artis-
tiques de qualité dites « M.A.Q »), et participation financière du casino au titre du déve-
loppement touristique.

4) Le compte d'exploitation provisionnel pour toute la durée du contrat.

II/ NEGOCIATIONS

Le 10 décembre 2015, tenant compte de ces éléments, la Commission de Délégation de Ser-
vice Public me proposait d'engager des négociations avec la SCMAT.

Du 22 janvier au 13 mai 2016, quatre réunions de négociations ont permis de parfaire l'écono-
mie générale du futur contrat dont vous trouverez le projet en annexe de la présente délibéra-
tion.

III/ CONTEXTE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE



Le nouveau contrat issu des négociations, et proposé à l'approbation du Conseil Municipal,
intervient dans un contexte national et local particulier.

Sur le plan national, les casinotiers français ont dû affronter une dégradation de leur chiffre
d'affaires d'environ 20 % ces dernières années du fait, notamment, d'une part, d'un contexte
économique qui n'a cessé de se dégrader depuis la crise de 2008 impactant très fortement leur
secteur, et d'autre part, de la concurrence exacerbée dans le secteur des jeux avec des opéra-
teurs étatiques comme la FDJ et le PMU non soumis aux mêmes obligations réglementaires,
ainsi que des jeux en ligne en plein développement.

Dans ce contexte, le législateur a opéré lors de la loi de Finances rectificative N° 2014-1655
du 29 décembre 2014, une profonde refonte de la fiscalité pesant sur les casinos afin d'éviter
les distorsions de concurrence et de préserver l'emploi.

Sur le plan local, l'établissement de la Ville d'Aix-en-Provence n'a pas échappé à la tendance
générale de ces dernières années, mais demeure un véritable animateur de l'économie de la
Ville et de son développement touristique et culturel.

Les représentants du casino actuel construit par le groupe PARTOUCHE en 1998, dont l'offre
vous est présentée, sont conscients de la nécessité d'anticiper et de s'adapter aux nouvelles at-
tentes de la clientèle, pour mieux l'accueillir et rendre les jeux, les spectacles et l'animation
plus accessibles.

Comme toute entreprise de loisirs, les casinos proposent en tant que délégataire de service pu-
blic, du temps de divertissement, un espace de rencontre et d'animation qui n'attire pas seule-
ment les joueurs, ils sont ouverts tout au long de l'année, sept jours sur sept, à des horaires où
les autres structures de loisirs sont souvent fermés.

L'offre de la S.C.M.A.T, propose un concept de complexe de loisirs novateur, permettant une
nouvelle programmation des espaces du casino, afin d'offrir aux visiteurs de nouveaux es-
paces de jeux, différentes animations Multimédia, au sein d'un environnement immersif et in-
teractif proposant une nouvelle scénographie des espaces du complexe de loisirs, mélangeant
l'adresse et l'aléatoire.

Concernant la refonte par le législateur des prélèvements opérés sur le produit des jeux des
casinos :

Les dispositions de l'article 39 de la loi de Finances rectificative N° 2014-1655 du 29 dé-
cembre 2014 ont substantiellement réformé la fiscalité des jeux de casino à savoir : 

- le barème du prélèvement sur le produit brut des jeux de casinos a été révisé, le décret N°
2015-669 du 15 juin 2015 modifiant l'article D.2333-74 du Code général des collectivités ter-
ritoriales, a ainsi fixé le nouveau barème de prélèvement progressif sur le produit brut des
jeux.



- Ce même décret abroge, l'ancien mécanisme du prélèvement à employer dit « PAE » ou en-
core «prélèvement au compte 471», prévu à l'article L.2333-57 du CGCT.

-  Enfin,  l'abattement  supplémentaire  pour  manifestations  artistiques  de  qualité  dites
«M.A.Q», a lui été remplacé par un crédit d'impôt remboursable plafonné à 4 % du produit
brut des jeux, de façon à accorder un avantage fiscal progressif fonction de l'effort financier
consacré par le casino à l'organisation des manifestations plutôt, qu'en fonction de son produit
des jeux.

Le montant de ce crédit d'impôt est égal à 77 % de la différence entre les dépenses éligibles
supportées par le casino et les recettes réalisées par le casino.

IV/ CARACTERISTIQUES ESSENTIELLES DE LA CONVENTION DE DELEGA-
TION DE SERVICE PUBLIC

C'est dans ce contexte que, les principales caractéristiques du contrat ont été arrêtées après
négociations et sont les suivantes :

1) le candidat retenu s'engage sur une contribution liée au produit brut des jeux, d'un montant
de 15 % au titre du prélèvement communal, taux maximal autorisé du produit net des jeux
après abattements légaux et conformément aux dispositions de l'article L.2333-54 du CGCT.

2) Pendant toute la durée du contrat, à savoir 12 ans, le délégataire organise chaque année une
ou « des manifestations artistiques de qualité » (M.A.Q), au sens de l'article L. 2333-55-3 du
CGCT, devant lui permettre de solliciter le crédit d'impôt maximum prévu par ledit article.

Ces manifestations seront échelonnées sur une période ne pouvant jamais être inférieure à
trois semaines.

Leur programme sera soumis à l'agrément de la Ville d'Aix-en-Provence.

Pour maximiser les participations financières du délégataire au bénéficie des structures rete-
nues, elles s'élèveront à 1/77 % x 4 % x le produit brut des jeux défini à l'article L. 2333-55-3
du CGCT.

Ce crédit d'impôt s'applique aux dépenses et aux recettes réalisées à partir du 1 er Novembre
2015.

3) Par ailleurs, dans le but de répondre au développement touristique de la Ville d'Aix-en-Pro-
vence, le candidat retenu versera à l'institut de l'Image ou tout autre association ou partenaire
désigné par la commune, une somme de 40 000 euros par an révisable annuellement.

4) Concernant les nouveaux investissements et équipements proposés au nouveau contrat, la
S.C.M.A.T indique vouloir porter un investissement global de 37 742 152 euros comprenant,



une maintenance préventive ou curative annuelle de l'immeuble du casino à hauteur de 520
000 euros HT, un renouvellement des machines à sous à hauteur de 500 000 euros par an, ain-
si que les nouveaux aménagements intérieurs et extérieurs du casino.

Concernant les aménagements intérieurs, la S.C.M.A.T propose :

- d'une part, la réalisation d'un nouvel aménagement des espaces intérieurs et extérieurs d'un
montant de 10 257 820 euros TTC (hors option et hors honoraires) ; le réaménagement inté-
rieur important des espaces du PASINO (jeux, restauration et événementiel) consistera, au-
delà de la rénovation des locaux, en un déplacement des espaces fonctionnels, par le jeu de
vases communicants pour ne plus avoir qu'un seul espace pour les jeux, pour la restauration,
pour l'animation et la restructuration du rez-de-chaussée de l'établissement, permettant ainsi
d'en faire un espace attractif polyvalent pour mieux répondre à différents types d'événements
(banquets, séminaires, salons, etc.).

Enfin, divers aménagements sont prévus pour une somme de plus de 1,9 millions d'euros.

- D'autre part, un projet MULTIMEDIA issu des travaux d'un cabinet de design et d'architec-
ture canadien « MOMENT FACTORY » qui correspond à un nouveau concept d'espaces de
jeux dans un environnement immersif et interactif, d'un montant minimal de 8 millions d'eu-
ros environ.

En ce qui concerne le projet Multimédia, la S.C.M.A.T investira sur les huit premières années
du contrat, un peu plus de 8 millions d'euros pour ce nouveau concept d'espaces de jeux et de
scénographie.

Si l'efficacité commerciale de ce dernier est démontrée et se traduit dans les comptes du délé-
gataire, celui-ci passera à la seconde phase de cette opération.

La S.C.M.A.T propose, en fonction des résultats de cet investissement initial, pour le projet
« MOMENT FACTORY », un nouvel investissement de l'ordre de 7.714.000 H.T à compter
de la neuvième année d'exploitation, sachant que la durée de l'amortissement de cet investis-
sement dépasse la durée du contrat de 4 ans.

La valeur non amortie des investissements du délégataire, sur la durée du contrat, donnera
lieu au paiement d'une soulte au terme normal de ce dernier, soit pour la Ville, soit pour un
nouvel entrant à l'issue d'une nouvelle procédure de mise en concurrence., d'un montant fixé
comme suit :

- treize millions deux cent-neuf mille cent soixante-seize ( 13 21 9 176) euros hors taxes, si le
programme de travaux et d'équipements n'est pas modifié par la Ville en application de l'ar-
ticle 11.3 du contrat ;



- douze millions trois cent soixante-trois mille six cent soixante-seize ( 12 363 676) euros
hors taxes, si le le programme de travaux et d'équipements est modifié par la Ville en applica-
tion de l'article 11.3 du contrat ;

Le détail des travaux et des amortissements, ainsi qu'un calendrier d'exécution prévisionnel,
sont fournis en annexe de la présente délibération. 

5) Concernant la maintenance, le gros entretien et le renouvellement des équipements :

La S.C.M.A.T effectuera une maintenance préventive ou curative annuelle de l'immeuble du
casino à hauteur de 520 000 euros HT, ainsi qu'un renouvellement des machines à sous à hau-
teur de 500 000 euros par an.

En tout état de cause, les parties se rencontreront 5 ans avant le terme du contrat, soit au bout
de 7 années d'exploitation, et établiront d'un commun accord les programmes d'entretien et de
renouvellement qui seront nécessaires pour assurer la remise des ouvrages et installations en
bon état d'entretien au délégant.

6) Concernant l'option technique du cahier d'objectifs:

Le cahier d'objectifs établi pour le renouvellement de la présente délégation et approuvé par
le Conseil Municipal (délibération n°2015-133 du 20 avril 2015) demandait aux candidats de
formuler une proposition pour aménager la zone constituée de la partie libre de la parcelle
CM 0035 et de la parcelle CM 0034, avec un projet complémentaire aux activités du casino.

Il était également précisé: "Les propositions demeureront soumise à l’appréciation de la
Ville qui pourra soit y donner suite, soit ne pas y donner suite et en conséquence, retirer
cette zone du périmètre de la délégation de service public."

Dans son offre, la SCMAT a proposé en option technique, la construction d'un parking paysa-
ger de 200 places, lui permettant ainsi le développement de ses activités, tout en procédant à
un réel aménagement paysager de cet espace libre.

Par ailleurs, la Ville a été saisie par un opérateur tiers, d'un projet de qualité mais distinct,
consistant en la construction d'un cinéma multiplex et d'un parking d'environ 500 places, dont
200 réservées au casino, pouvant également parfaitement s'intégrer au site en question et ré-
pondant à un besoin de la commune.

Toutefois, ce dernier projet plus complexe, n'est pas encore finalisé sur le plan technique et fi-
nancier.

Aussi, le contrat à l'issue des négociations, prévoit les modalités suivantes relatives à l'option
technique, devant être réalisées dans les 8 mois à compter de sa signature :

 Première option technique : la Ville choisit la construction d'un cinéma multiplex
avec un parking d'environ 500 places, et retire alors du périmètre de la délégation de
service public la zone libre de toute construction de la parcelle CM 0035, et la parcelle



CM 0034. Dans cette option, le contrat inclut la mise à disposition gratuite au déléga-
taire de 200 places de parking pour le casino et la création d'un accès direct entre les
deux établissements.

En outre, en dépit de la suppression du « prélèvement à employer dit compte 471 », la
S.C.M.A.T a accepté de maintenir au bénéfice de la commune, le même niveau de re-
devance correspondant au loyer du bail emphytéotique administratif à savoir plus de
99 000 euros par an.

 Deuxième option technique : la Ville décide de retenir la proposition de la S.C.M.A.T
pour la réalisation d' un parking paysager de 200 places, soit un million deux cent six
mille quatre-cent (1.206.400) euros d'investissements.

 Le délégataire conservera alors ses droits réels au titre du bail emphytéotique adminis-
tratif sur la totalité de la parcelle CM 0035 et de la parcelle CM 0034.

**********

Etant donné la qualité de l'offre présentée par la S.C.M.A.T tant sur le plan technique, que fi-
nancier, représentant un montant de 130 millions d'euros de flux financiers vers la Ville sur
les 12 années de la durée du contrat, je vous propose de retenir l'offre de la SOCIETE DU
CASINO MUNICIPAL D'AIX THERMAL qui répond en tous points au programme établi
pour l'exploitation et la gestion du Casino Municipal et aux enjeux de la commune.

C'est pourquoi, je vous demande, mes chers collègues, conformément à l'article L.1411-5 du
Code Général des Collectivités Territoriales :

- D'APPROUVER le choix de la SOCIETE DU CASINO MUNICIPAL D'AIX THERMAL
en qualité de délégataire pour l'exploitation et la gestion du Casino Municipal de la Ville
d'Aix-en-Provence ainsi que l'économie générale du contrat ;

- D'APPROUVER les tarifs stipulés à l'article 23 et à l'annexe 8 du contrat de délégation de
service public ;

- D'APPROUVER le règlement du service public délégué

- D'AUTORISER Madame le Maire à signer le contrat de délégation de service public pour
une durée de douze ans dont l'exploitation prend effet au 1er novembre 2016, et tous docu-
ments y afférant.





DL.2016-253 - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE A LA GESTION ET A 
L'EXPLOITATION DU CASINO MUNICIPAL - CHOIX DU DELEGATAIRE ET 
AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION- 

Présents et représentés : 53

Présents : 38

Abstentions : 1

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 52

Pour : 52

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus
Hervé GUERRERA. 

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 23/06/2016
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»
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ANNEXE 1 ETAT DES LIEUX ET INVENTAIRE

Cette annexe sera fournie ultérieurement dans les trois suivant la prise d'effet du contrat.





SCMAT - Groupe PARTOUCHE

Pasino d’Aix-en-Provence

La présente demande porte sur le réaménagement intérieur des espaces du
PASINO  d’AIX-EN-PROVENCE,  espaces  de  jeux,  espaces  de  restauration,
espaces évènements.
Les  espaces  de  distributions  et  le  hall  d’entrée  de  l’établissement  sont
également réaménagés.

Seize années après son ouverture au public, le PASINO d’AIX-EN-PROVENCE
doit être réaménagé en profondeur afin de répondre à de nouveaux enjeux,
de  renforcer  son  attractivité  et  de  remettre  en  état  certains  de  ces
équipements  et  de  faire  une  mise  à  jour  complète  et  profonde  de  ces
installations liées à la sécurité incendie et au respect de la réglementation
PMR.

Ce réaménagement se fonde sur plusieurs points cruciaux tels que :
- La réunion en un espace unique avec une seule entrée pour tous les

types  de jeux,  ceux traditionnels  et  les  machines  à sous aujourd’hui
scindés en deux espaces distincts et situés de part et d’autre du hall et
sans relation directe possible ; 

- Le  regroupement  des  jeux  sur  deux  niveaux  reliés  par  escaliers
mécaniques avec le réaménagement de l’espace actuel des machines à
sous  au  rez-de-chaussée  et  celui  à  l’étage  de  la  salle  des
évènements avec la création d’une trémie dans le plancher haut du rez-
de-chaussée afin de liaisonner après le contrôle aux entrées ces deux
niveaux de jeux, n’en faisant plus qu’un ;

- La  redéfinition  des  espaces  liés  au  personnel  avec  l’application  des
dernières  normes  et  une  augmentation  du  confort  tant  pour  les
espaces d’accueil que pour ceux liés uniquement au personnel ;
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- Le  réaménagement  et  le  déplacement  de  l’espace  évènements,  à
l’étage aujourd’hui, qui sera replacé au rez-de-chaussée en lieu et place
de la salle  des jeux traditionnels,  et  qui  sera sous la forme de trois
salles polyvalentes flexibles, permettra d’accueillir non seulement des
expositions et salons mais également et c’est nouveau, des banquets,
des séminaires, des vins d’honneur ;

- La  redéfinition  des  espaces de restauration,  aujourd’hui  multiples  et
dissociés, avec la création d’un lieu unique et central de type brasserie,
respectant les réglementations PMR et les normes d’hygiène actuelles ;

- La remise aux normes de tous les sanitaires publics et la création de
nouveaux à l’étage pour la salle des jeux ;

- L’amélioration  de  la  desserte  de  la  salle  de  spectacle  et  la
requalification complète de la rue (verrière rénovée) et des escaliers et
ascenseurs liant parkings et espaces du PASINO.

Il  s’agit  donc,  au  delà  des  rénovations,  d’un  déplacement  d’espaces
fonctionnels par le jeu de vases communicants pour ne plus avoir qu’un seul
espace  de  jeux,  et  également  que  l’espace  des  évènements  soit  en
prolongement direct du hall d’entrée (rue intérieure) et en contact avec les
cuisines (inchangées) au rez-de-chaussée.

Un travail très important sera mené sur la requalification des espaces pour en
augmenter l’attractivité, rendre le lieu unique et précurseur de ce que seront
demain les nouveaux casinos.
Une démarche novatrice est envisagée au regard d’une animation globale du
PASINO  au  travers  de  diverses  installations  multimédia  mettant  en  scène
l’interactivité liée aux déplacements du public et à des programmes multiples
évolutifs.

De  grands  murs-écrans  ponctueront  le  PASINO  afin  de  lui  donner  une
ambiance unique amenant chacun à ressentir émotions et expériences.

Tous  ces  aménagements  novateurs  et  uniques  en  France  seront  faits  en
respect de l’accueil de tous les publics et dans un souci croissant d’économie
d’énergie et de facilité de maintenance.
A titre d’exemple, le LED sera largement développé dans le projet, ainsi que
la lumière naturelle et le confort thermique.
Le plan d’ensemble de l’éclairage sera repris et unifié.
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La salle de spectacle restera inchangée, dont seule la coursive de desserte
sera  modifiée  afin  de  faciliter  les  accès  et  sorties  lors  des  spectacles.  Un
nouvel  affichage  des  évènements  sera  fait  de  manière  multimédia  et
interactive.
Le  jeu  des  passerelles  surplombant  la  rue  centrale  intérieure  au  premier
étage sera modifié au profit de la construction d’un espace central plus vaste
desservant la salle de spectacle,  et servant en sortie de spectacle de foyer
pour le public.
Les  locaux  annexes  et  administratifs  ne  seront  que  peu  touchés  par  ce
réaménagement du PASINO. 
Pour autant, certains locaux devant être modifiés pour quelques mises aux
normes seront intégrés à cette importante rénovation.

Le parking au niveau -1 sera très ponctuellement modifié afin de permettre
au rez-de-chaussée l’installation de deux nouveaux escaliers mécaniques ; il
ne  s’agit  que  de  modifications  apportées  en  plafond  de  ce  parking,
maintenant  les  hauteurs  minimales  conformes  à  la  réglementation  et  en
aucun cas d’une réduction du nombre de places de stationnement.

Les façades ne sont pas modifiées par le présent projet dans l’attente de la
réflexion menée. 

L’emprise au sol du projet n’est pas modifiée.

Les locaux techniques, dont certaines installations seront changées, ne sont
pas modifiés.

L’aménagement  du  parking  extérieur  sera  fait  avec  la  création  d’un  mail
central de desserte axé sur les escaliers et la terrasse sud, parking paysager et
planté totalisant 200 places environ.
La pente naturelle du terrain reste inchangée.
Les  places  PMR seront situées  en point  haut de ce terrain à proximité de
l’accès à l’ascenseur existant desservant le PASINO.
Les surfaces minéralisées du parking seront traitées de manière à infiltrer les
eaux de pluies dans des noues pluviales et plantées.
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Le dossier ADAP a déjà été déposé et approuvé. 

Pour  ce qui  est  des  matériaux  et  des  aspects  de matières,  la  totalité  des
surfaces  de  finitions  intérieures  seront  reprises  et  refaites,  dans  un  souci
esthétique  et  de  maintenance  facilité,  permettant  également  au  premier
coup d’œil, une appréciation unitaire et qualitative des espaces.
Les matériaux seront durables et robustes, issus de démarches responsables
et à faible impact sur l’environnement.
L’ambiance développée par les concepteurs se fonde sur le concept du « pile
ou face » mettant en scène une alternance d’espaces sombres et d’espaces en
lumière,  variant  l’intensité  lumineuse,  les  sensations,  les  ressentis,  les
expériences.
L’ensemble variera de manière subtile avec des touches dorées et argentées,
quelque chose de scintillant et de féérique.
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PASINO AIX-EN-PROVENCE

Restructuration et réaménagement du PASINO d'AIX-EN-PROVENCE.

DESCRIPTIF CONSTRUCTIF

Lot n° 1 : Fondations spéciales

Sans Objet.

Lot n° 2 : Gros œuvre

Création de trémie en plancher bas du premier étage pour positionnement de nouveaux escaliers mécaniques (salle des jeux)
Reprise du dallage béton en rez-de-chaussée pour positionnement de nouveaux escaliers mécaniques (salle des jeux)
Reprise du plafond haut du sous-sol pour positionnement de nouveaux escaliers mécaniques (salle des jeux)
Création de mur de maçonnerie pour les espaces sécurisés

Lot n° 3 : Charpente métallique

Charpente métallique pour support d'une nouvelle passerelle dans la rue centrale
Dépose de trois passerelles existantes dans la rue centrale
Reprise du chevêtre en périphérie de la trémie créée au premier étage pour positionnement de nouveaux escaliers mécaniques
(salle des jeux)

Lot n° 4 : Couverture / Etanchéité

Reprises  ponctuelles  de  la  couverture  en  bac  acier  sur  charpente  métallique,  compris  isolation  thermique  et  étanchéité
multicouche auto protégée en pied de verrière centrale
Vérification totale et reprise de l'étanchéité

Lot n°5 : Menuiseries extérieures

Reprise de la verrière centrale (pyramidale) en menuiseries aluminium à rupture de pont thermique et double vitrage sur
l’ensemble avec remise en état total et uniformisation des teintes de vitrage
Rénovation partielle des ensembles vitrés d'entrée et sortie ainsi que des bureaux
Remplacement de la porte tambour principale par un modèle identique en apparence mais coupant les vents
Création d'un plancher technique démontable sur la totalité de la surface de la nouvelle salle de jeux de l'étage
Création de portique d'entrée (rdc+étage) pour l'espace des jeux avec intégration de rideaux sécurisés et  métalliques de
fermeture (lot métallerie)

Lot n° 6 : Métallerie

Création  ou  reprise  des  portes  métalliques  isolantes  sur  baies  d’accès  pompiers  et  issues  de  secours,  garde-corps  des
passerelles  et  ponts  intérieurs,  mains-courantes  des  escaliers,  portes  blindées  sur  zones  sécurisées,  grilles  diverses  de
désenfumage et d'amenées d'air neuf
Pose pour l'espace des jeux au rez-de-chaussée et à l'étage de rideaux sécurisés et métalliques de fermeture

Lot n° 7 : Menuiseries intérieures bois & mobilier
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Création ou reprise des menuiseries intérieures bois compris portes stratifiées, plinthes, estrade bois avec rampe d'accès PMR
Pose de cloisons mobiles multidirectionnelles dans les salles de réception avec traitement acoustique et cloisonnement dans le
prolongement dans les plénums
Création et pose de mobilier d'accueil et caisses, pupitres, banques, assises, comptoirs de bar, paravents, écrans selon le
dossier de parachèvement
Création en divers espaces de placards avec portes coulissantes ou ouvrants à la française
Habillage en plaques de finition noires blanches ou dorées de la structure métallique magistrale de la rue centrale y compris
toute sujétions de finitions et de raccords à l'ensemble en menuiserie aluminium de la verrière

Lot n° 8: Cloisons / Doublages

Création de cloisons de distribution en plaques de plâtre sur ossature métallique dans tous les nouveaux espaces et nouvelles
circulations (brasserie / salles évènements / foyer / locaux personnels / sanitaires, etc.)
Création de cloisons de distribution en panneaux MDF sur ossature métallique dans l'espace « black box » au rez-de-chaussée
Création de cloisons de distribution en tôle perforée sur ossature métallique dans l'espace « white box » au premier étage
ainsi que dans les circulations et bars

Lot n° 9 : Plomberie

Reprise des installations là où le projet l'impose notamment pour les sanitaires nouvellement créés (salle des jeux) et ceux
repris (hall), et pour les nouvelles zones de bars au rez-de-chaussée et à l'étage (salle des jeux) et pour la brasserie (rez-de-
chaussée)
Création d'installation complète pour les nouveaux sanitaires et vestiaires du personnel (rez-de-chaussée)

Lot n° 10 : Chauffage / Ventilation / Désenfumage

Reprise  des  installations  existantes  dans  les  locaux  techniques  existants  avec  les  centrales  de  traitement  d’air  pour
climatisation / chauffage selon les nouveaux besoins et nouveaux espaces
Reprise des ventilation double flux selon les nouveaux besoins et nouveaux espaces
Reprise des désenfumages raccordé au SSI selon les nouveaux besoins et nouveaux espaces

Lot n° 11 : Electricité Courants Forts

Reprise des armoires de distribution, alimentation des circuits, distribution divisionnaire éclairage et prises, luminaires selon
les nouveaux besoins et nouveaux espaces et le projet multimédia
Nouvelle distribution en plancher technique à l'étage pour le nouvel espace des jeux
Reprise de l'éclairage de sécurité selon les nouveaux besoins et nouveaux espaces

Lot n° 12 : Electricité Courants faibles

Reprise des câblages et raccordements informatiques, du téléphone, de la télévision, et création pour l'installation multimédia,
contrôle d’accès et alarmes techniques
Reprise de la détection incendie et des alarmes : SSI (Système Sécurité Incendie) selon les nouveaux découpages d'espace et
surfaces

Lot n° 13 : Ascenseurs & Escaliers mécaniques

Installation de deux escaliers mécaniques (2 niveaux desservis)
Reprise et vérification des deux escaliers mécaniques existants
Reprise et vérification des deux ascenseurs existants et du monte-charge

Lot n° 14 : Faux plafonds plâtre & métalliques
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Réalisation de faux-plafonds acoustiques adaptés aux différentes utilisations sur les salles évènements en plaques acoustiques
métalliques perforées
Réalisation de faux-plafonds acoustiques adaptés aux différentes utilisations sur la brasserie en plaques de plâtre perforées
Réalisation de faux-plafonds acoustiques adaptés aux différentes utilisations sur les circulations et coursives de desserte de la
salle de spectacle ainsi que dans la « white box »  en plaques métalliques perforées et acoustiques
Réalisation  de  faux-plafonds  ajourés  adaptés  aux  différentes  utilisations  sur  les  salles  je  jeux  avec  résille  croisées  et
réfléchissantes et remplissages ponctuels par galettes lumineuses  
Création de compléments acoustiques pour les salles de jeux par pose en sous-face de dalle haute dans les plénums de
plaques absorbantes selon étude acoustique
Réalisation de faux-plafonds 60x60 démontables adaptés aux différentes utilisations et espaces dans tous les autres locaux
créés ou réaménagés

Lot n° 15 : Sols durs

Pose de nouveaux revêtements de sol dans tous les espaces restructurés et réaménagés selon le dossier de parachèvement
avec sujétions de raccords et préparation éventuelle des sols existants pour parfaite accroche
Pose d'un nouveau sol dur sur le revêtement existant dans la rue centrale, la brasserie et les coursives hautes et escaliers non
encloisonnés y compris « white et black box »
Pose de carrelage adapté dans les nouveaux espace de cuisine, vestiaires et sanitaires du personnel, sanitaires du public et
locaux réserves
Y compris toutes sujétions de mises à niveaux et de respects des hauteurs des sols finis selon réglementation PMR
Réalisation de faïence murale dans tous les sanitaires et les dépendances des cuisines

Lot n° 16: Sols souples

Pose de moquette sur plancher technique dans les salles des jeux (rdc+étage) et dans le foyer et les salles de réceptions

Lot n° 17: Peinture

Reprise des peintures sur les murs intérieurs ne recevant aucun parement, les plafonds plâtre en plaques
Pose de papier-peint décoratif selon tableau de parachèvement (zone des bars)

Lot n° 18 : VRD et Espaces verts

Sans Objet
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LE PASINO  
D’AIX-EN-PROVENCE  

L’ATTRAIT D’UNE DESTINATION

LE PROJET DE RAJEUNISSEMENT ET DE MODERNISATION DU PASINO D’AIX-EN-PROVENCE VISE À LE PROPULSER DANS 

L’ÈRE DU NUMÉRIQUE, AVEC COMME BUT PRINCIPAL LA CRÉATION D’UNE DESTINATION DE DIVERTISSEMENT 

INNOVANTE DE CALIBRE INTERNATIONAL. À TRAVERS LA RÉVISION DE LA PROGRAMMATION DES ESPACES ET LA 

CRÉATION DE QUATRE INSTALLATIONS MULTIMÉDIAS EXPÉRIENTIELLES D'ENVERGURE, MOMENT FACTORY, 

CONJOINTEMENT À LA FIRME D’ARCHITECTURE GH+A CRÉERONT UNE EXPÉRIENCE DE DIVERTISSEMENT IMBRIQUÉE 

DANS L’ARCHITECTURE DES LIEUX. INSPIRÉES DE L’EXPÉRIENCE DU JEU, LES INTERVENTIONS ENGAGERONT LE 

JOUEUR ÉMOTIONNELLEMENT AVEC SON ENVIRONNEMENT VIA SES ESPACES IMMERSIFS, RÉACTIFS ET INTERACTIFS 

OÙ L’ANTICIPATION, LE SUSPENSE ET LA CÉLÉBRATION MODULERONT L’EXPÉRIENCE DU JOUEUR. PAR SES UNIVERS 

CONTRASTÉS, LUMINEUX ET DYNAMIQUES, LE PASINO D’AIX-EN-PROVENCE INVITERA SES VISITEURS À RENOUER 

AVEC LE JEU ET PAR L'ATTRAIT DE CETTE DESTINATION UNIQUE, FERA RAYONNER LA RÉGION. 
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ZONE DE JEUX DU FUTUR

GRAND MUR D’ACCUEIL

FRESQUE DE 

PROJECTION
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SOMMAIRES DES INTERVENTIONS MULTIMEDIA
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BLACK BOX
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LA BLACKBOX  

UN ESPACE DE DÉCOUVERTES 

DESCRIPTION DE L’EXPÉRIENCE 

Le visiteur est accueilli dans un lobby où un mur 
immersif d’écrans vidéo est réfléchi et décuplé dans 
l’espace aux matériaux miroitants et aux surfaces 
foncées. Des senseurs camouflés à même l’architecture 
médiatique font réagir le contenu vidéo a la présence 
des gens qui entrent dans la pièce. En s’approchant du 
mur immersif, le visiteur pourra manier le contenu ainsi 
que révéler de nouvelles images à l’aide de ses 
mouvements et de ses déplacements. La colonne 
centrale de la pièce, transformée en un valet interactif, 
permettra aux joueurs de découvrir la programmation du 
Pasino et les multiples activités en cours, en contrôlant 
et modifiant les di!érents modes de l’espace.  

DESCRIPTION TECHNIQUE 

• Intégration architecturale de 31 écrans LCD 46” 
composant une surface d’a!ichage de haute résolution 
d’environ 10m X3m. 

• Système de son intégré à l’espace. 
• Senseurs détectant la proximité, la présence ainsi que 

la gestuelle des visiteurs, pouvant moduler les 
contenus  paramètres recensés et o!rant une grande 
variété d’interaction entre les visiteurs et 
l’environnement visuel. 

COÛTS 

• Équipements honoraires et contenus : 930,725€
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LE MUR D’ACCUEIL  

UN BAIN DE LUMIÈRE

DESCRIPTION DE L’EXPÉRIENCE 

Lorsqu’il entre dans l’espace de Casino, le visiteur est 
invité à traverser une cascade lumineuse afin de se 
rendre dans l’espace de jeu. Surplombant un escalier 
roulant monumental, le lustre lumineux convie le visiteur 
vers des jeux animés et énergiques qui dynamisent 
l’espace de jeu du rez-de-chaussée ou l’invite à passer à 
l’étage aux jeux de tables.  

DESCRIPTION TECHNIQUE 

• Intégration architecturale de tiges décoratives 
suspendues, incrustées de sources lumineuses de type 
DEL. 

• Cet assemblage de technologies existantes puise son 
originalité dans l’orchestration des contenus et 
l’atteinte d’un e!et de scintillement distinct. 

COÛTS 

• Équipements honoraires et contenus : 937,350€ 
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LES JEUX DU FUTUR  

DES EXPÉRIENCES PARTICIPATIVES

DESCRIPTION DE L’EXPÉRIENCE 

Le rez-de-chaussée du Casino est l’hôte des jeux du 
futur, une scène occupée par trois grandes surfaces 
d’écrans tactiles, ou les joueurs sont invités par un 
animateur à participer à des jeux et quiz interactifs dans 
le cadre desquels ils peuvent gagner de multiples prix. 
Des joueurs dans la salle peuvent interagir avec les 
écrans sur la scène l’aide d’une table de jeu tactile. Dirigé 
vers la salle de casino, cet espace dynamise 
l’atmosphère complète du rez-de-chaussée et permet à 
tous les joueurs d’interagir entre eux afin de célébrer 
leurs gains. 

DESCRIPTION TECHNIQUE 

• Intégration architecturale de 27 écrans LCD 46” 
composant une surface d’a!ichage de haute résolution 
d’environ 6m X2.5m. 

• Incrustation d’éclairage DEL intégrés dans le mur et le 
plafond, complémentant l’a!ichage vidéo. 

• Système de son intégré à l’espace. 
• Système interactif rendant l’écran tactile. 
• Systèmes de contrôles (ordinateurs) 

COÛTS 

• Équipements honoraires et contenus : 1130,725€
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DESCRIPTION DE L’EXPÉRIENCE 

L’étage des jeux de tables est entouré d’une fresque 
médiatique immersive. Celle-ci module l’atmosphère en 
alternants moments ambiants avec moments de 
célébration. Le contenu vidéo haute résolution permet 
aux joueurs de voyager à travers des univers visuels 
inspirants et contemplatifs. 

DESCRIPTION TECHNIQUE 

• Surface de 132m2 de projection vidéo sur bas relief 
architectural rendu possible par plus de 12 projecteurs 
vidéo haute resolution de dernière génération. 

• Systèmes de contrôles (ordinateurs) 

COÛTS 

• Équipements honoraires et contenus : 924,700€

LA FRESQUE  

UNE EXPÉRIENCE IMMERSIVE
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RÉGIE  CENTRALE TECHNIQUE 

• Salle de contrôle comprenant les serveurs 
vidéos et ordinateurs de contrôle 
desservant l’ensemble des interventions 
multimédia. 

• Licenses et logiciels de contrôle et 
d’exploitation. 

COÛTS 

• Équipements et honoraires : 175,000€ 

OPÉRATIONS 

Rafraichissement des équipements sur une 
durée de 6 ans (maintenance préventive et 
corrective) 

Rafraichissement des contenus sur une 
durée de 6 ans. Équivalence de 15% des 
contenus initiaux par année 

COÛTS 

• Équipements honoraires et contenus : 2801 
500€/6ans 

VALEUR RÉSIDUELLE 

Valeurs résiduelle des contenus et 
équipements au terme des 6 années du 
contrat. 

COÛTS 

• Équipements et contenus : 500,000€

AUTRES 
INVESTISSEMENTS



BLOG.MOMENTFACTORY.COM 

VIMEO.COM/MOMENTFACTORY 

FACEBOOK.COM/MOMENTFACTORY  

TWITTER.COM/MOMENT_FACTORY  

INSTAGRAM (MOMENTFACTORY) 

YOUTUBE.COM/MOMENTFACTORY

GHADESIGN.COM

FACEBOOK.COM/GHADESIGN 

PINTEREST.COM/GHADESIGN/

LINKEDIN.COM/COMPANY/1340727
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Désignation
Etudes Conception 

Etudes projet Pasino
Etudes projet casino provisoire

Délais administratifs
Dépôt Autorisations Administratives Intérieurs Pasino (DP)

Délais Administratifs et Recours Pasino

Etudes techniques : élaboration dossier Appels Offres 

DCE + AO Casino Provisoire
Notifications des marchés dès la fin du délai de recours de tiers

Dossier de consultation - Appel d'offres Pasino
Envoi DCE aux entreprises

Délai études par les entreprises
Remise des offres
Analyse des offres

Rencontre des entreprises 
Remise offre négociation - arrêt des entreprises

Travaux préparatoires
Casino Provisoire

Installation 
Commission de sécurité-déménagement vers provisoire

Travaux 
Etudes exécution

Installation de chantier
Travaux 

Essai

Opérations Préalables à la réception

Déménagement casino vers le définitif 

Commission de sécurite

Réception Globale Intérieure

Travaux annexes
Travaux gros entretien - lots techniques dans locaux techniques

Essai
Réception

Repli Casino Provisoire

Gros Entretien Matériel 

Parc Urbain

Réalisations des phases successives au rez de chaussée et au 1 er étage 
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PASINO AIX EN PROVENCE 

AUDIT CVC   

NOTE DE SYNTHESE 

1- OBJET 

La direction du Pasino d’Aix en Provence souhaite connaitre l’état de son installation de CVC  en  
terme de vétusté, de besoin de renouvellement (ou grosse réparation), de planning et de cout 
 

2- CONTEXTE 

L’audit a été effectué  mi-janvier avec une série de visites détaillées des installations, une collette 

d’informations papier et quelques essais. 

 

Ces installations datent de la construction initiale en 2001, hormis la pose de split complémentaire 

pour des salles spécifiques, et une modification de la salle des machines à sous. 

 

Les équipements suivant ont été audités 

 Production  Froid 

 Distribution eau glacée et eau chaude 

 Centrales de traitement d’air et  Extracteurs 

 Ventilo-convecteur et unité de traitement d’air 

 

3- SYNTHESE GENERALE 

 Généralités 

o Les installations sont globalement en bon état général du fait d’un entretien 

suffisant mais réalisé a minima, mais avec des manques. 

o Malgré tout, de petits travaux de réparations ont pris du retard dans la  maintenance  

(réparations provisoires ou fonctionnements dégradés) 

o Nettoyage des grilles d’extraction non réalisés (salle d’exposition, salle spectacle) 

 Fonctionnement 

o Des disfonctionnement de la GTC ont été relevés, et nécessiteront à minima  de  

 Vérifier et revoir la programmation de la supervision (GTC) 

 Tester, compléter ou remplacer les sondes  

 Vérifier les raccordements et les moteurs des commandes  

o Par conséquences, certains locaux ne sont mal réguler en température 

o Du fait du disfonctionnement de la GTC, des surconsommations énergétiques sont 

probables. 

o  

4- SYNTHESES DES TRAVAUX PRINCIPAUX 

 Le tableau suivant présente les travaux qui sont nécessaire à la bonne gestion des 

installation de CVC dans un délais  moins d’un an, plus d’un ans et plus de cinq ans. 
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 PASINO AIX  AUDIT CVC SYNTESE DES TRAVAUX 

 Equipment Travaux   Cout HT commentaires 

1. CTA     

 Toutes CTA  
Pas de renouvellement nécessaire +10 ans   

 Toutes CTA moteur 
Remplacement 50 % des moteurs +  5 ans 4 500  

 CTA Verrière ;  
Remettre en service registre de mélange AN 1 an 4 600 Moteur démonté 

Fonctionne en tout air neuf 

 CTA Salles de spectacle  
Remettre en service registre de mélange AN 1 an 2 000 Pb de tringlerie ou de moteur 

 CTA salle d’exposition  
Poser  30% des filtres AN manquant 0 0 A la charge mainteneur 

 CTA Jeux traditionnels  
remettre régulation en service 0 3 000 Pas de régulation 

 GTB 
Contrôler les sondes et refaire le la 

programmation GTC des CTA 

1 an 26 000 Changer 30 sondes t° et 10 sondes CO² 

Nouvelle GTC (ordinateur+programme) 

2 Distribution      

 Pompes  circulation EG 
mettre en service pompe n°3   0 0 Pompe non raccordée 

 Pompes circulation EG 
remettre basculement automatique entre les 

pompes 

0 0  

 Circuit  EG / Circuit EC 
Faire une campagne desembouage 1 an 5 200 Fournir une analyse d’eau ou rapport 

d’intervention 

 Plancher rafraichissant ;   
réparer et remettre en service  1an 2 500 Isoler ou réparer fuites 

 Circuit  EG 
réparer fuite sur  groupe de maintien 0 700 Surconsommation AEP 

 Circuit EG et circuit EC Poser un filtre électromagnétique  3 2 00 Ou 6 400 si un filtre par reseau 
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3 Ventilation     

 Ventilation Cuisine R+1 
Remettre en service la double vitesse 0 2 600 Panne ou moteur non  adapté 

 Gaine AN Salle de spectacle 
Régler d’équilibrage entre les diffuseurs à 

déplacement (AN) 

1 an 2 200 Registre intégré cassé + réglage 

 Gaine AV salle de spectacle 
Diminuer niveau sonore aéraulique au-dessus 

de la scène (AV) 

1 an  2 700 Repositionner 2 grilles avec  piégé à son 

Nettoyer autres  grilles 

 Gaine AV  Salle exposition 
Nettoyer les grilles d’extraction 0 0  

 Ventilo-convecteur toute salles Faire un nettoyage des filtres et un contrôle 

des thermostats 

0 0  

5 Production     

 Local Chaufferie 
Supprimer bras mort et chaudières 5 ans 3 800 Risque de dépôt 

 Groupe Froid 
Réparer ventilateur 2 + 4  a l’arrêt sur 32 

 

Avant 

l’été 

9 600 6 moto-ventilateur à changer 

Entartrage possible des condensateurs 

 
Groupe Froid manomètre HP/BP  en défaut : faire contrôle 

tiroir et électrovannes 

1 an  0  

 
Groupe Froid Remettre en service moteurs de vannes  

cascades  

1 an 1 200 

 

Moteurs débranchés, et sondes supprimées 

 
Groupe Froid Améliorer la puissance froid. 

 

1 an  Voir points précédents 

 Réglage GTC (automatismes, recyclage, 

délestages) 

 Remise en état des ventilateurs 

 Remettre en état un tiroir de compresseur  

 
Groupe Froid Contrôler ancienneté  

 Evaporateurs encrassés par embouage 

 R404 gaz peu performant à 35° extérieur 

 COP  peu élevé  

5 ans 270 000 Changement complet des groupes 
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L’EQUIPE DE MAINTENANCE / ENTRETIEN DU PASINO

COMPOSITION

Le service Maintenance et Entretien du Pasino d’Aix-en-Provence est composé de
6  personnes,  un  Directeur  Technique  secondé  par  un  adjoint  et  4  agents
techniques.

LEURS MISSIONS ET REMUNERATIONS

Le responsable et l’adjoint au responsable de maintenance / entretien

Leur mission principale     :

Ils  supervisent  les  travaux  d’entretien  ou  de  réparation  nécessaires  au
fonctionnement  matériel  de  l’établissement  notamment  dans  les  domaines  du
bâtiment, de l’entretien et de la gestion des espaces verts.

Les activités inhérentes au poste :

Process

• Superviser  la  maintenance  des  bâtiments,  équipements  et  espaces
extérieurs à titre curatif et préventif :

. veiller au bon fonctionnement des installations et des équipements,

.  participer  aux  interventions  d’urgence  (eau,  électricité,  vitres,  état  des
sols…),

. estimer (nature, urgence, coût), quantifier, organiser et contrôler les travaux
de maintenance,

.  informer  le  hiérarchie  des  contraintes  techniques  inhérentes  à  certains
choix,

. suivre les interventions d’entreprises dans l’établissement,

. rédiger des procédures d’intervention,

. contrôler le nettoyage et l’entretien de l’outillage.

• Gérer les moyens techniques des services de maintenance et d’entretien :
. définir les besoins en outillage, pièces, matériels et produits.
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• Contrôler l’entretien des locaux et surfaces.

• Participer à l’exécution des travaux de maintenance de premier niveau.

 

L’agent technique du service maintenance     / entretien

Sa mission principale :

Il réalise l’ensemble des travaux nécessaires à l’entretien et s’assure de l’hygiène
des locaux et des espaces publics.

Les activités inhérentes au poste :

Process

. effectuer les petits travaux d’entretien des bâtiments (maçonnerie, peinture),

.  entretenir  les  espaces  verts  (élaguer  et  tailler  les  arbres,  arroser,  tondre  et
désherber),

.  trier  et  évacuer les déchets (changer les sacs poubelle,  opérer le tri  sélectif,
répartir les déchets dans les conteneurs adaptés, emporter certains déchets à la
déchetterie),

. entretenir et ranger le matériel utilisé.

 

Leurs rémunérations :

Libelle Emploi Niveau Coefficient
Brut

Cumulé
2015

Brut Cumulé
2014

Brut Cumulé
2013

DIRECTEUR TECHNIQUE 7 230 40 044,96 47 779,76 41 583,80
TECHNICIEN DE 
MAINTENANCE 4 155 37 390,22 39 055,31 37 559,34
AGENT TECHNIQUE 2 110 23 794,97 23 395,10 23 260,91
AGENT TECHNIQUE 2 110 23 946,64 25 197,70 23 458,74
AGENT TECHNIQUE 2 110 15 951,36 23 569,43 21 213,52
AGENT TECHNIQUE CAT C 2 120 25 743,26 25 640,29 23 408,28
   166 871,41 184 637,59 170 484,59
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61 au 65
Dates 01/11/2012 au 31/10/2013

Compte Libellé court Débit Crédit Solde
61520000 ENTR REPAR CONS 129.100,49

61521000 ENTR REPAR TERR 31.023,47

61551000 ENTR REPAR MAT 39.821,18

61562110 DALKIA MAINT P2 224.849,13

61562300 981

61562310 ALTA SUD Maint 1.263,51

61562400 MAINT. OTIS 19.794,24

61562600 MAINT.BESAM 1.634,67

615 au 616
Dates 01/11/2013 au 31/10/2014

Compte Libellé court Débit Crédit Solde
61520000 ENTR REPAR CONS

61521000 ENTR REPAR TERR

61551000 ENTR REPAR MAT

61562110 DALKIA MAINT P2

61562300 990,00

61562400 MAINT. OTIS

61562600 MAINT.BESAM

615 au 616
Dates 01/11/2014 au 31/10/2015

Compte Libellé court Débit Crédit Solde
61520000 ENTR REPAR CONS

61521000 ENTR REPAR TERR

61551000 ENTR REPAR MAT

61562110 DALKIA MAINT P2

61562300

61562400 MAINT. OTIS

61562600 MAINT.BESAM

MAINT. PortaFeu

448 466,00

114 689,00

30 833,00

42 262,00

224 800,00

MAINT. PortaFeu

20 094,00

1 544,00

435 212,00

54 783,00

33 126,00

48 954,00

227 467,00

MAINT. PortaFeu 1 003,00

20 454,00

3 027,00

388 814,00



MODALITES D’EXPLOITATION
DU COMPLEXE DE LOISIRS

PASINO D’AIX-EN-PROVENCE



GESTION DU CASINO MUNICIPAL D’AIX-EN-PROVENCE

DESCRIPTION DETAILLEE DES CONDITIONS D’EXPLOITATION DU SERVICE 

Préambule
Il est rappelé en préambule que l’exploitation d’un casino est soumise aux dispositions de
l’arrêté du 14 mai 2007 modifié, lequel fixe :

 les conditions d’établissement et d’instruction des demandes d’autorisation de jeux ;
 les modalités d’administration et de fonctionnement des casinos ;
 les règles de fonctionnement des jeux ;
 les règles d’exploitation et de fonctionnement des appareils mentionnés au c et au d

de l’article D. 321-13 du code de la sécurité intérieure ;
 les principes de surveillance et de contrôle.

A - le jeu

L’activité des jeux est exercée sous l’autorité d’un Directeur Responsable et d’un Comité de
Direction comportant 17 membres exclusifs, agréés par le Ministre de l’Intérieur. Ils doivent
veiller à la régularité et à la sincérité des jeux. Ils ont seuls qualité, dans le cadre de leurs
attributions respectives, pour s'occuper de l'exploitation des jeux et pour donner des ordres
au personnel des salles de jeux.

Toutes les personnes employées dans les salles de jeux sont agréées par le Ministre de
l'Intérieur.

Conformément aux dispositions réglementaires, tout employé de jeux nouvellement agréé
reçoit, dans les quatre-vingt-dix jours de sa prise de fonction, une formation à la détection
des personnes en difficulté avec le jeu. 

Ces mêmes personnes sont sensibilisées aux obligations de prévention de la lutte contre le
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. 

 Les jeux de table

Les horaires de fonctionnement des jeux de tables sont fixés par le Directeur Responsable
dans les limites prévues par l’arrêté ministériel d’autorisation lesquels sont et resteront fixés
à 10 heures et  05 heures du matin. Dans la pratique la fermeture desdits jeux intervient à 3
heures.

L’offre de jeux traditionnels  continuera  de porter  sur  18 tables  au minimum. Elle  pourra
éventuellement être modifiée en nombre et / ou en type de jeux en appréciation des attentes
de la clientèle. 

On notera que dans notre établissement les jeux de table qui emploient une soixantaine de
salariés sur un total de 291, sont installés dans une salle dédiée. Ils sont une composante
importante de l’offre de jeux, le produit brut généré par ces jeux traditionnels représentant
environ 20%  du produit total des jeux, taux très supérieur à la moyenne nationale.  
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En la matière, notre offre sera la suivante :  

- roulette française : 1 table  mise minimum 2 €uros
- roulette anglaise 6 tables 2 €uros
- black jack, 4 tables 10 €uros
- bataille 1 table 5 €uros
- texas hold’em  poker 10 tables 50 et 100 €uros
- ultimate hold’em poker 1 table 5 €uros

Le jeu du BINGO expérimenté sous le contrôle de la police des jeux, avec succès au Pasino
d’Aix en Provence, sera en service à raison de quatre séances par semaine sous sa forme
traditionnelle et d’une  séance mensuelle sous sa forme évènementielle. 

A cet égard, on notera que les deux MEGA BINGOS organisés dans la salle de spectacles,
dans le cadre de l’expérimentation encadrée par la tutelle,  ont rencontré un remarquable
succès  avec  une  participation  de  900  personnes  lors  de  la  première,  puis  de  1  200
personnes, public qui dans une ambiance festive a manifesté le plus vif intérêt pour ce jeu
communautaire jusqu’à présent non exploité dans les casinos français. 

Ce type d’évènement sera très certainement inducteur de trafic dans le casino avec des
retombées notables sur le secteur des machines à sous et la restauration. Sachant que les
participants sont pour la plupart de nouveaux venus au Pasino, cette activité aura en terme
de communication et de notoriété, des effets très bénéfiques tant pour le Pasino que pour la
Ville d’Aix en Provence. 

Le  texas hold’em poker reste également très actif.  Il fonctionne en cash game tous les
jours à partir de 15 heures (8 tables) et en tournois à partir de 15 heures (15 tables).

La forme électronique des jeux de tables

En 2012, l’offre de jeux de tables a été étendue à la roulette électronique, transposition high
tech de la roulette anglaise. 29 postes de jeux sont installés dans la salle des machines à
sous et 8 postes dans la salle de jeux traditionnels.

L’acquisition et la mise en service de ce matériel de jeu sophistiqué au plan technologique a
nécessité un investissement de quelque 313 K€.
 

Les machines à sous     :

Les horaires de fonctionnement des jeux automatiques sont et resteront fixés à 10 heures et
3 heures du matin. La roulette anglaise électronique (29 postes), installée dans la salle des
jeux automatiques, sera assujettie à ce même horaire.
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L’autorisation ministérielle de jeux en date du 24/02/2015 porte sur un parc maximal de 475
appareils. A ce jour 261 machines sont installées selon la répartition suivante : 

Type

Dénomination
ROULEAUX

ROULEAUX
VIDEO

VIDEO POKER TOTAL

Multidénos 0 42 33 75

1 Cent 11 8 19

2 Cents 62 62

5 Cents 9 9

10 Cents 5 5

20 Cents 5 5

50 Cents 44 5 49

1 Euro 15 1 4 20

2 Euros 4 12 16

5 Euros 1

TOTAL 80 127 53 261

La composition et l’ordonnancement du parc de machines à sous sont définis avec le plus
grand soin et sont régulièrement revisités en fonction des attentes et comportements des
joueurs. Les machines les plus performantes remplacent chaque année des machines plus
anciennes,  ce  à  raison  de  20  appareils  par  an  en  moyenne,  auxquels  s’ajoutent  les
changements  modulables  de  30  machines.  Ce  renouvellement  du  parc  représente  un
investissement annuel d’environ 500.000 € 

Notre expertise technique, confortée par l’assistance apportée par la cellule « machines à
sous »  intra  Groupe,  permet  d’adapter  la  composition,  les  procédures  d’exploitation,  la
maintenance et le contrôle de gestion du parc aux évolutions technologiques les plus en
pointe.

Attractivité des lots     : les jackpots

12  machines alimentent des jackpots progressifs (JPP) classiques (interne au casino).

Groupe Partouche a mis en place un système de jackpot multi-sites qui consiste à connecter
entre  elles  plusieurs  machines de différents établissements  du groupe,  afin  d’augmenter
l’attractivité des lots. 

Groupe  Partouche  a  été  le  premier  groupe  de  casinos  français  à  mettre  au  point  et  à
déployer ce système sur le territoire national après obtention d’un agrément ministériel.

A  ce  jour,  au  Casino  d’Aix  en  Provence,  8  joueurs  ont  remporté  le  « MEGAPOT
PARTOUCHE »  représentant un gain cumulé de près de 6.217.345,84 €uros.
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10  machines  sont  connectées  au  « MEGAPOT  PARTOUCHE », Jack Pot  Multi-
sites incrémenté par 201 machines réparties dans 41 casinos. 

2 machines sont également connectées au « MEGAPOK PARTOUCHE », Jack Pot Multi-
sites incrémenté par 18 machines réparties dans 9 casinos.

11 joueurs ont par ailleurs remporté le « MEGAPOK PARTOUCHE » représentant un gain
cumulé de 880.254,00 €uros.

L’attractivité des lots offerts permet de lutter contre la concurrence toujours plus vive de la
Française des Jeux, exonérée de la plupart des contraintes réglementaires portant sur les
casinos.

Les conditions d’accès à la salle des jeux

L’accès à la salle des jeux du Pasino d’Aix-en-Provence est gratuit. 
Le  casino  tient  un  fichier  informatisé  des  personnes  exclues  des  salles  de  jeux  sur
l’ensemble du territoire national, dans les conditions conformes à la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978.

Toute personne désirant accéder à la salle des jeux est tenue de justifier son identité. A cette
fin, le casino a mis en place un dispositif de contrôle informatisé à l'entrée de la salle des
jeux. 

Le système de vidéo protection et l’éclairage de sécurité

Dans  le  respect  des  dispositions  réglementaires  figurant  au  livre  II  du  code  la  sécurité
intérieure, les deux  salles de jeux sont équipées d'un système de vidéo protection couvrant
les postes de contrôle aux entrées, les tables, les machines à sous, les caisses, la salle des
coffres, la salle de comptée. Un dispositif d'enregistrement du son couvre les entrées, les
caisses et les tables de jeux. Les enregistrements numériques sont conservés pendant vingt-
huit jours.

Au  total  le  dispositif  de  vidéo  surveillance  comporte  274  caméras  +  40  micros.  Les
enregistrements sont gérés au moyen du  logiciel Géovision.

La salle des jeux comporte un second dispositif d'éclairage fonctionnant automatiquement en
cas de panne et permettant la poursuite normale des opérations de jeux.

B - l’animation

 le spectacle 

Le  Pasino  d’Aix  en  Provence  dispose  d’une  salle  de  spectacles  équipée  de  sièges
rétractables permettant d’accueillir 1 240 personnes en mode « assis » (le plus fréquent), et
1 450 en mode debout ainsi que le souhaitent parfois certains artistes.

D’octobre à juin, une quarantaine de shows sont produits dans cette salle.

La programmation se partage entre des spectacles de cabaret, one man show, humoristes,
tours de chant et concerts. Cette scène, figurant parmi les plus courues, est fréquentée par
des vedettes  de renommée nationale et internationale.
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 l’animation de la salle de jeux-mas

Indépendamment des nombreuses opérations promotionnelles, (tombolas, jeux et attractions
divers)  qui  s’y  déroulent  très fréquemment,  la  salle  de machines à  sous disposant  d’un
espace scénique bénéficie tous les samedis soirs d’une animation réalisée par trois artistes
professionnels : danse, musique, gags divers et « Pasino QUIZZ » sont autant d’attractions
propres à créer et maintenir une ambiance festive jusque tard dans la soirée.

 les manifestations artistiques de qualité

Le Pasino est co-producteur de deux importantes manifestations artistiques dont le célèbre
Festival international d’Art Lyrique,  festival d'opéra et de musique classique de renommée
internationale, créé en 1948 et ayant lieu chaque été à Aix-en-Provence.

Ce festival est organisé par l’association pour le Festival d’Art Lyrique, association à laquelle
le  Pasino,  au  titre  des  manifestations  artistiques  de  qualité,  a  apporté  une  contribution
financière de 1 584 675 € pour l’année 2014.

Le  Pasino  est  aussi  partenaire  de  l’association  du  Ballet  Preljocaj, compagnie  de danse
contemporaine fondée en 1985 par le chorégraphe français Angelin Preljocaj et actuellement en
résidence au Pavillon Noir à Aix-en-Provence.

Au titre des MAQ, cette association a elle aussi  bénéficié au titre de la saison 2014 d’une
contribution financière apportée par le Pasino pour un montant de 396 169 €uros

 Développement touristique de la station

En outre, au titre de sa participation à l’effort culturel et touristique de la station, le Pasino
verse à l’Institut de l’Image une subvention annuelle de l’ordre de 40 000 euros.

Si la délégation de service public  est renouvelée en notre faveur,  nous continuerons de
promouvoir des activités d’animation et de spectacle à un niveau identique et à maintenir
notre participation à l’organisation des manifestations artistiques de qualité dans la limite des
dispositions d’ordre fiscal qui, pour le futur, sont fixées par la loi de finances rectificative du
29.12.2014.

C - la restauration

 Les restaurants

Les quatre restaurants à thème actuels seront rassemblés en une seule brasserie dont la
localisation  en  plan  ne  change  pas,  mais  dont  la  surface  se  réduit  (adossement  aux
cuisines), venant animer plus fortement la rue intérieure et faisant face à la future entrée des
jeux.

 Les bars

Deux bars seront aménagés : l’un en salle des jeux à l’étage et l’autre au rez de chaussée.

 Le banqueting et les activités réceptives

Un nouvel emplacement d’une surface de 800 m2 sera aménagé en remplacement de la 
salle des jeux de tables.

6
10/05/2016



D – les tarifs

 La brasserie pourra accueillir 200 clients. Elle sera ouverte de 12 h à 23 h les
jours de semaine et de 12 h à minuit les vendredis, samedis et veilles de jours
fériés.
Des formules dont les tarifs varient de 17 € à 25 € seront proposées à la
clientèle, ainsi que des menus à 31 € et 35 €.
Les clients pourront également composer leur repas à la carte.

 Les bars seront ouverts de l’ouverture à la fermeture des jeux. Une carte de 
boissons et cocktails variés sera proposée, ainsi qu’une restauration légère 
(sandwiches froids et chauds) à l’adresse des joueurs. On trouvera en annexe
une carte des bars.

 En ce qui concerne les spectacles les tarifs varieront de 30 € à 47 €.

E -  la maintenance de l’immeuble 

Un budget  annuel  de  520  000  €uros  (HT)  sera  alloué  à  la  maintenance  préventive  ou
curative de  l’immeuble. Nous continuerons de veiller durant toute la délégation au maintien
de la qualité de ses aménagements intérieurs et extérieurs.

Aménagements extérieurs

Un aménagement paysagé sera, en accord avec la Ville,  installé sur la bande de terrain
située en limite du parking, figurant en rouge sur le plan du complexe de loisirs. Cf Art. 1.3
Option technique du cahier des objectifs.

QUALITE DU SERVICE DELEGUE

Les relations avec l’usager     (traitement des demandes et réclamations)

S’agissant des demandes ou réclamations émanant de la clientèle,  diverses options sont
ouvertes aux  usagers : 

• soit l’émission d’une réclamation sur place auprès du personnel ou des membres de
la direction, lesquels s’efforcent d’apporter dans les plus brefs délais une réponse
pertinente, la satisfaction de la clientèle étant dans notre  établissement comme dans
toutes les filiales de GROUPE PARTOUCHE une priorité absolue ;

• soit  l’utilisation  d’un  registre  de  réclamations  tenu  sur  place  à  disposition  de  la
clientèle.

• soit une  prise de contact avec le service clientèle de GROUPE PARTOUCHE via le
numéro vert 0 800 555 777.

Communication et marketing

Les services administratifs du casino comportent une  cellule communication et marketing
composée de 3 salariés. Cette cellule bénéficie en outre de l’assistance experte du service
communication et marketing attachés au siège de GROUPE PARTOUCHE  dans le cadre de
la convention de prestations de services régissant les relations entre la société mère et ses
filiales.
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Prévention du jeu excessif

Le  Pasino  d’Aix  en  Provence  adhère  au  label  ADICTEL,  organisme  spécialisé  dans  la
prévention du jeu excessif.

Notre engagement à promouvoir la notion de jeu responsable et à protéger les joueurs en
difficulté est symbolisé par l’affichage de la charte professionnelle contre les risques d’abus
de jeu élaborée en 2003 par les deux chambres syndicales représentatives de la profession.
La mise à disposition  d’affiches de la  campagne « Pour  que jouer  reste un plaisir »,  de
fascicules dans les lieux de passage des joueurs, la diffusion de spots d’information sur les
nombreux écrans disposés dans la salle des jeux complètent ce dispositif.

En outre, un questionnaire mis à la disposition des joueurs dans le hall et aux caisses des
jeux, permet à ces derniers d’auto-évaluer leur degré de dépendance au jeu. 

Les joueurs en difficulté peuvent à tout moment composer un numéro vert leur permettant de
contacter la veille du service ADICTEL. Ce service, gratuit, est mis à disposition 7 jours sur 7
et 24 heures sur 24. 

Les écoutants, spécialistes de l’addiction auxquels s’adressent les joueurs en souffrance, ont
pour objectif premier d’évaluer leur degré de dépendance au jeu puis de les accompagner
dans  une  démarche  visant  à  la  prise  en  charge  et  au  traitement  du  problème  qui  les
perturbe. Ils organisent si nécessaire un rendez vous dans un service spécialisé ou orientent
la personne vers une solution d’interdiction volontaire des salles de jeux.

Enfin, des actions de formation et de sensibilisation aux  techniques permettant de détecter
et d’aider les joueurs en souffrance sont organisées périodiquement sous l’égide  d’Adictel.
Elles s’adressent à tous les cadres et employés des jeux en contact avec la clientèle. En
toute hypothèse la réglementation des jeux oblige les opérateurs à  assurer la formation des
nouveaux employés de jeu dans les 90 jours suivant leur prise de service.

Lutte contre le blanchiment des capitaux

Depuis le 25 août 2009 (Décret N° 2009-1013), la législation française impose aux casinos
des règles spécifiques afin de lutter contre le blanchiment et le financement du terrorisme. La
plupart de ces obligations figurent dans le code monétaire et financier. 

Le Service Central des Courses et Jeux (D.C.P.J.) intervient  comme autorité de contrôle
dans  les  casinos  pour  assurer  respect  des  obligations  relatives  à  la  lutte  contre  le
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. 

Les cadres et employés de jeux sont tous formés aux obligations de prévention de la  lutte
contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ils sont sensibilisés à
ces  obligations  lors de  leur  recrutement  et  lors  de  la  diffusion  d’informations,  avis  ou
recommandations émanant de TRACFIN ou de la Police des Jeux.

En particulier ils sont astreints à un relevé sur registre ad hoc de toute transaction supérieure
à 2 000 €uros qu’elle concerne aussi bien l’achat de plaques,  jetons ou d’unités de mise que
le paiement par le casino des gains réalisés par les joueurs.
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L’ORGANISATION DES RESSOURCES HUMAINES 

La S.C.M.A.T. compte 296 collaborateurs, ce qui implique une organisation des ressources
humaines structurée et un niveau d’exigence professionnelle élevé. 

Les valeurs de l’entreprise, qui sont principalement tournées vers nos savoirs faire, notre
souhait de divertir nos clients, notre vision à long terme, sont partagées et appliquées. Elles
constituent le ciment de l’entreprise ; ce capital immatériel ainsi créé repose sur l’implication
quotidienne des équipes, le savoir-faire, et sur la capacité du management à incarner les
valeurs. Notre entreprise a aussi une longue histoire, liée à la ville d’Aix-en-Provence, et elle
contribue à renforcer notre culture d’entreprise.

Organisation

Le service des ressources humaines est constitué de 4 personnes. Le relais est pris par les
chefs de services (manageurs), dont les tâches impliquent  du management de proximité,
pour lequel des formations sont assurées régulièrement.

L’organisation plus globale se fait d’une part par services, et d’autre part selon un schéma
matriciel.  En  effet  l’activité  de  la  S.C.M.A.T.  implique une  étroite  collaboration  inter  –
services, raison pour laquelle le management implique une animation transversale.

Ainsi  les  réunions  inter  –  services  sont  organisées  régulièrement,  de  même  que  des
informations régulières de l’ensemble des services sur l’actualité de l’entreprise. 

La société dispose d’un organigramme fonctionnel,  organisationnel  permettant  d’identifier
dans l’entreprise  le  poste et  la  fonction  de chacun des cadres et  des  salariés.  Joint  en
annexe.

Le recrutement et l’intégration des collaborateurs 

Les nouveaux collaborateurs se voient remettre un livret d’accueil et un système de tutorat
leur permettant de mieux s’intégrer est en place. 

La S.C.M.A.T. a mis en place des processus de management destinés à mieux recruter,
attirer et fidéliser ses talents. Cela implique au quotidien un travail sur les compétences et
sur les motivations de chacun.

Fidélisation des collaborateurs et gestion des compétences

Pour assurer dans les meilleures conditions le succès de son activité et ainsi permettre à ses
salariés de mener à bien leur mission vis-à-vis de sa clientèle, la S.C.M.A.T. privilégie une
gestion optimale des compétences (identification et/ou développement en interne). Elle s’est
dotée d’outils informatiques facilitant cette approche, notamment d’un Système d’information
des ressources humaines (SIRH) doté d’un module qui lui permet d’établir un état des lieux
des compétences clefs (techniques,  comportementales, managériales).  Cet état des lieux
couplé aux entretiens individuels annuels est une aide à la construction d’une politique de
gestion des emplois et des carrières dans l’établissement. C’est aussi, en matière de gestion
prévisionnelle,  un  outil  essentiel  pour  adapter  en  permanence  les  compétences  aux
nouvelles technologies, ou innovations de toutes natures.
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L’ancienneté moyenne  des collaborateurs de la S.C.M.A.T. s’élève à 9 ans et 3 mois et peut
dépasser 20 ans : cela est le  fruit d’une politique de fidélisation et d’implication de chacun à
travers  ses  tâches  et  missions  dans  l’entreprise.  Cela  traduit  aussi  la  capacité  de  la
S.C.M.A.T. à assurer aux collaborateurs un bon déroulement de carrière, point clé de leur
fidélisation.

Qualité de vie au travail 

Les  conditions  de  travail  des  collaborateurs  constituent  un  enjeu  important  au  sein  de
l’entreprise. En effet, 92 % des collaborateurs sont des travailleurs de nuit. Pour tenir compte
de  cette  situation  particulière  et  respecter  les  obligations  légales  qui  s’y  appliquent,  la
S.C.M.A.T. a adopté une politique de prévention en collaboration avec son C.H.S.C.T. visant
à  améliorer  la  qualité  de  vie  au  travail.  L’outil  SIRH  permet  également  de  produire
individuellement une fiche d’exposition à la pénibilité accessible à tout moment aux salariés
et aux organismes concernés.

Les institutions représentatives du personnel sont également un élément moteur de ce volet,
car le dialogue social est considéré comme une opportunité, en ce qu’il permet d’assurer un
biais de communication complémentaire à la politique managériale déclinée.

Formation

En complément des actions de formation obligatoires, les actions développées au sein de
l’entreprise sont en adéquation avec des besoins bien identifiés et qui tiennent compte d’une
part des besoins de l’entreprise et d’autre part des souhaits d’évolution des collaborateurs et
de leur nécessaire adaptation au changement. Nos budgets affectés à ce poste vont donc
au-delà des strictes obligations légales.

Cette  préoccupation  répond  pour  partie  au  nécessaire  respect  par  notre  entreprise  des
réglementations, notamment  en matière de jeux, d’hygiène et de sécurité. Par la formation,
nous  renforçons  le  respect  de  nos  obligations  et  éloignons  par  conséquent  les  risques
notamment liés à des sanctions administratives. 

En effet, notre activité connait en permanence des évolutions technologiques importantes, et
il  est de la responsabilité sociale de la S.C.M.A.T. vis-à-vis de ses collaborateurs de leur
assurer une adaptation à ces évolutions.

-0-0-0-
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ANNEXE 9
CONVENTION D'EXPLOITATION DU CASINO D'AIX EN PROVENCE

PENALITES (ARTICLE 41)

Pénalité Montant

Retard  dans  le  dépôt  de  la  demande  des
autorisations administratives

1 000 (mille) euros par jour de retard

Retard dans la réalisation du Programme de
Travaux et d’Equipement prévu au calendrier

1/3 000ème de la Valeur Contractuelle de
Rachat évaluée à la date d’entrée en vigueur

du Contrat

Retard  dans  la  réception  des  travaux  à
compter des autorisations administratives

500 (cinq cents) euros par jour de retard

Interruption générale ou partielle du service
0.15 × 1/365 du produit brut des jeux annuel

par jour d’interruption totale ou partielle

Non-conformité  de  l’exploitation  aux
prescriptions applicables

500 (cinq cents) euros par jour et par
événement

Non-respect des règles de sécurité
300 (trois cents) euros par jour et par

événement

Négligence  dans  le  renouvellement,
l’entretien et la maintenance des équipements
ou matériels

1 000 (mille) euros par jour et par événement

Retard dans la production :

- du compte rendu annuel du déléga-
taire ;

- de la liste actualisée des biens de re-
tour et de reprise du Programme de
Travaux  et  d’Equipement  et  de  leur
valeur ;

- des documents de récolement ;

- de l’exemplaire original de la garantie
de parfait achèvement ;

- des documents destinés à permettre
le contrôle par la ville d’Aix ;

- du bilan financier de clôture ;

- de  toute  information  ou  document
dû part le délégataire en application
de la présente convention et de ses
annexes.

300 (trois cents) euros par jour de retard







DSP Aix au 20-05-2016 avec parking 1M€ht.xlsxTABLEAU AMORTISSEMENT DES 
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Exercice n°1 Exercice n°2 Exercice n°3 Exercice n°4 Exercice n°5 Exercice n°6 Exercice n°7 Exercice n°8 Exercice n°9 Exercice n°10 Exercice n°11 Exercice n°12

INVESTISSEMENTS Montant ttc Montant tva Montant ht Durée 2017 2018 2019 20 20 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Vérification

Investissements Année 1
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     50 000 €       -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            500 000 € 0 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     52 000 €       -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            520 000 € 0 €

Investissements Année 2
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     50 000 €       -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            500 000 € 0 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     52 000 €       -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            520 000 € 0 €
Moment Factory 8 324 160 €     320 160,0 8 004 000 €        8,00 500 250 €     1 000 500 €  1 000 500 €  1 000 500 €  1 000 500 €  1 000 500 €  1 000 500 €  1 000 500 €  500 250 €     8 004 000 € 0 €
Travaux 10 257 820 €   394 531,5 9 863 289 €        40,00 123 291 €     246 582 €     246 582 €     246 582 €     246 582 €     246 582 €     246 582 €     246 582 €     246 582 €     246 582 €     246 582 €     2 589 113 € 7 274 175 €
Honoraires 1 455 975 €     55 999,0 1 399 976 €        40,00 17 500 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       367 494 € 1 032 482 €
Honoraires plus value 715 545 €        27 521,0 688 024 €           40,00 8 600 €         17 201 €       17 201 €       17 201 €       17 201 €       17 201 €       17 201 €       17 201 €       17 201 €       17 201 €       17 201 €       180 606 € 507 418 €
Phasage 1 809 600 €     69 600,0 1 740 000 €        40,00 21 750 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       456 750 € 1 283 250 €
Aménagements 1 982 417 €     76 246,8 1 906 170 €        15,00 63 539 €       127 078 €     127 078 €     127 078 €     127 078 €     127 078 €     127 078 €     127 078 €     127 078 €     127 078 €     127 078 €     1 334 319 € 571 851 €

-  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 3
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     50 000 €       -  €            500 000 € 0 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     52 000 €       -  €            520 000 € 0 €

15,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 4
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     50 000 €       -  €             -  €             -  €            500 000 € 0 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     52 000 €       -  €             -  €             -  €            520 000 € 0 €

-  €               -  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 5
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     50 000 €       500 000 € 0 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     52 000 €       520 000 € 0 €

-  €               -  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 6
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     50 000 €       500 000 € 0 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     52 000 €       520 000 € 0 €

-  €               -  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 7
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     50 000 €       500 000 € 0 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     52 000 €       520 000 € 0 €

-  €               -  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 8
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     450 000 € 50 000 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     468 000 € 52 000 €

-  €               -  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 9
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     350 000 € 150 000 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     364 000 € 156 000 €

-  €               -  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 10
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     250 000 € 250 000 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     260 000 € 260 000 €

-  €               -  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 11 0,0 
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 50 000 €       100 000 €     150 000 € 350 000 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     156 000 € 364 000 €

-  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 12
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             50 000 €       50 000 € 450 000 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             52 000 €       52 000 € 468 000 €

-  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

TOTAL 38 033 517 €   2 192 058 €     35 841 459 €      102 000 €     1 040 930 €  1 979 860 €  2 183 860 €  2 387 860 €  2 489 860 €  2 489 860 €  2 489 860 €  2 489 860 €  1 989 610 €  1 489 360 €  1 489 360 €  Reste à amortir 13 219 176 €

IMMO EXISTANTES 2 188 519 €  1 831 871 €  1 652 336 €  1 513 043 €  1 263 847 €  1 058 948 €  682 110 €     639 959 €     599 026 €     575 772 €     572 015 €     559 385 €     

Total des Investissements et Amortissements 38 033 517 €   2 192 058 €     35 841 459 €      2 290 519 €  2 872 801 €  3 632 196 €  3 696 903 €  3 651 707 €  3 548 808 €  3 171 970 €  3 129 819 €  3 088 886 €  2 565 382 €  2 061 375 €  2 048 745 €  

Reste à amortir à 
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DSP Aix au 20-05-2016 sans parking 1M€ht.xlsxTABLEAU AMORTISSEMENT DES 
Document n° 8

Exercice n°1 Exercice n°2 Exercice n°3 Exercice n°4 Exercice n°5 Exercice n°6 Exercice n°7 Exercice n°8 Exercice n°9 Exercice n°10 Exercice n°11 Exercice n°12

INVESTISSEMENTS Montant ttc Montant tva Montant ht Durée 2017 2018 2019 20 20 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Vérification

Investissements Année 1
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     50 000 €       -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            500 000 € 0 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     52 000 €       -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            520 000 € 0 €

Investissements Année 2
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     50 000 €       -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            500 000 € 0 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     52 000 €       -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            520 000 € 0 €
Moment Factory 8 324 160 €     320 160,0 8 004 000 €        8,00 500 250 €     1 000 500 €  1 000 500 €  1 000 500 €  1 000 500 €  1 000 500 €  1 000 500 €  1 000 500 €  500 250 €     8 004 000 € 0 €
Travaux 9 051 420 €     348 131,5 8 703 289 €        40,00 108 791 €     217 582 €     217 582 €     217 582 €     217 582 €     217 582 €     217 582 €     217 582 €     217 582 €     217 582 €     217 582 €     2 284 613 € 6 418 675 €
Honoraires 1 455 975 €     55 999,0 1 399 976 €        40,00 17 500 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       34 999 €       367 494 € 1 032 482 €
Honoraires plus value 715 545 €        27 521,0 688 024 €           40,00 8 600 €         17 201 €       17 201 €       17 201 €       17 201 €       17 201 €       17 201 €       17 201 €       17 201 €       17 201 €       17 201 €       180 606 € 507 418 €
Phasage 1 809 600 €     69 600,0 1 740 000 €        40,00 21 750 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       43 500 €       456 750 € 1 283 250 €
Aménagements 1 982 417 €     76 246,8 1 906 170 €        15,00 63 539 €       127 078 €     127 078 €     127 078 €     127 078 €     127 078 €     127 078 €     127 078 €     127 078 €     127 078 €     127 078 €     1 334 319 € 571 851 €

-  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 3
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     50 000 €       -  €            500 000 € 0 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     52 000 €       -  €            520 000 € 0 €

15,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 4
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     50 000 €       -  €             -  €             -  €            500 000 € 0 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     52 000 €       -  €             -  €             -  €            520 000 € 0 €

-  €               -  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 5
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     50 000 €       500 000 € 0 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     52 000 €       520 000 € 0 €

-  €               -  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 6
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     50 000 €       500 000 € 0 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     52 000 €       520 000 € 0 €

-  €               -  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 7
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     50 000 €       500 000 € 0 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     52 000 €       520 000 € 0 €

-  €               -  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 8
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     100 000 €     450 000 € 50 000 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     104 000 €     468 000 € 52 000 €

-  €               -  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 9
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     100 000 €     350 000 € 150 000 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     104 000 €     364 000 € 156 000 €

-  €               -  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 10
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             50 000 €       100 000 €     100 000 €     250 000 € 250 000 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     104 000 €     260 000 € 260 000 €

-  €               -  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 11 0,0 
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 50 000 €       100 000 €     150 000 € 350 000 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             52 000 €       104 000 €     156 000 € 364 000 €

-  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

Investissements Année 12
mas 500 000 €        500 000 €           5,00 -  €             -  €             50 000 €       50 000 € 450 000 €
Divers renouvellements 624 000 €        104 000,0 520 000 €           5,00 -  €             -  €             52 000 €       52 000 € 468 000 €

-  €               5,00 -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €             -  €            0 € 0 €

TOTAL 36 827 117 €   2 145 658 €     34 681 459 €      102 000 €     1 026 430 €  1 950 860 €  2 154 860 €  2 358 860 €  2 460 860 €  2 460 860 €  2 460 860 €  2 460 860 €  1 960 610 €  1 460 360 €  1 460 360 €  Reste à amortir 12 363 676 €

IMMO EXISTANTES 2 188 519 €  1 831 871 €  1 652 336 €  1 513 043 €  1 263 847 €  1 058 948 €  682 110 €     639 959 €     599 026 €     575 772 €     572 015 €     559 385 €     

Total des Investissements et Amortissements 36 827 117 €   2 145 658 €     34 681 459 €      2 290 519 €  2 858 301 €  3 603 196 €  3 667 903 €  3 622 707 €  3 519 808 €  3 142 970 €  3 100 819 €  3 059 886 €  2 536 382 €  2 032 375 €  2 019 745 €  
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PROMESSE DE GARANTIE D’ACHEVEMENT

• - Identifiants

Collectivité  délégante  LA  VILLE  D’AIX-EN-PROVENCE  –  Hôtel  de  Ville  -  13616  AIX  EN
PROVENCE CEDEX 1

Délégataire SOCIETE DU CASINO MUNICIPAL D’AIX THERMAL – 21 Avenue de l’Europe –
13100 AIX EN PROVENCE

Organisme apportant sa garantie : 
GROUPE PARTOUCHE SA - 141 bis rue de Saussure – 75017 PARIS

Objet du contrat de délégation : Convention de délégation de service public portant sur la gestion
et l’exploitation du casino municipal

Date d’exécution du contrat de délégation : du 1er novembre 2016 au 31 octobre 2028

Montant garanti :                            €

Le présent engagement correspond à la garantie du contrat initial.

• - Engagement

Je m’engage à payer à la première demande, dans la limite du montant garanti, les sommes que
la  Collectivité  délégante  pourrait  demander  parce  que  l’exécution  du  contrat  n’aura  pas  été
menée à bien.

La demande de paiement devra être accompagnée des pièces suivantes :

- Copie de la demande adressée par la Ville d’Aix-en-Provence à La Société du Casino
Municipal  d’Aix-Thermal  de  remédier  au  manquement  à  ses  obligations  en  vertu  du
contrat.

- Certificat administratif indiquant le montant estimé du coût et/ou des pénalités résultant de
l’inexécution de la délégation.

Le  paiement  interviendra  dans  un  délai  de  trente  jours  à  compter  de  la  réception  par  mes
services d’un dossier comportant les pièces mentionnées ci-dessus.

…/…
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Le montant qui me sera réclamé ne pourra être supérieur ni au montant indiqué dans le certificat
administratif,  ni  au  montant  garanti.  Je  procéderai  au  paiement  dès  lors  que  j’aurai  reçu
l’ensemble  des pièces énumérées ci-dessus sans soulever  aucune contestation quant  à leur
contenu.

Les  sommes  payées  resteront  acquises  à  la  Collectivité  délégante  quel  que  soit  le  motif
d’inexécution  des  prestations,  sauf  cas  de  force  majeure,  de  redressement  judiciaire  ou  de
liquidation judiciaire du Délégataire.

La présente garantie prendra fin six mois après le terme du contrat de convention de délégation.

Fait à Paris, le 

Le Président du Directoire
Fabrice PAIRE
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